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Direction générale de la sécurité,
de la réglementation et des contrôles

Arrêté n°R03-2022-06-07-00002
portant fermeture administrative temporaire

de l’établissement « CHEZ JULIETA »

Le préfet de la région Guyane
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code pénal, notamment ses articles 431-3 et 431-4 ;

Vu le  Code des relations entre le public et l’administration, notamment  ses  articles L.121-1,  L.122-1 et
L.211-2 ;

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.3332-15-3 et L3332-15-4 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment son article L.331-1 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et
portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 nommant Monsieur Thierry QUEFFELEC, Préfet de la région Guyane,
Préfet de la Guyane ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° R03-2022-04-08-00008 du 08 avril  2022 portant délégation de signature à
Monsieur Cédric DEBONS, sous-préfet hors classe, directeur général de la sécurité, de la réglementation
et des contrôles ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°R03-2022-03-14-00002  portant  mesures  de  prévention  et  restrictions
nécessaires  pour  lutter  contre  la  propagation  de  la  COVID-19  dans  le  département  de la  Guyane,
notamment son article 4 ;

Vu  les rapports de police des 02, 19, 23 mars et du 16 avril 2022 établis par la police nationale de
Cayenne transmis au préfet de Guyane ;

Vu  le courrier  d’avertissement n°SRPA-2022-04 adressé le 18 mai  2022 à  Madame Julieta FERREIRA,
gérante de l’établissement CHEZ JULIETA sis 12 place mentel à 97300 Cayenne, réceptionné le 19 mai
suivant ;

Considérant qu’entre le 02 mars et le 16 avril 2022, les services de polices sont intervenus à quatre
reprises aux abords immédiats ainsi que dans l’enceinte de l’établissement CHEZ JULIETA pour des faits
de troubles à l’ordre public et d’atteinte volontaire à la vie ;

Considérant que les 02, 19 et 23 mars 2022, l’activité de vente à emporter de boissons alcooliques de
l’établissement CHEZ JULIETA a été à l’origine d’attroupement de personnes (au titre des articles 431-3
et 431-4 du Code pénal) et d’ivresse sur la voie publique (au titre de l’article L3341-1 du Code de la santé
publique) ;

Considérant que la participation délictueuse de personnes en état d’ivresse à un attroupement sur la
voie publique a entraîné à plusieurs occasions des tirs par armes à feu, des blessures par balles, une rixe
avec les forces de l’ordre, des arrestations ainsi que l’intervention de police secours ;
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Considérant que le 16 avril 2022, les mesures visant à sécuriser l’activité de dancing, de restauration et
de consommation d’alcool sur place ont été irrégulières et qu’une tentative de meurtre par arme à feu a
été commise (au titre de l’article 221-1 du Code pénal) à l’intérieur de l’établissement CHEZ JULIETA.
D’après les premiers éléments de l’enquête,  après une bagarre entre deux clients,  l’auteur des faits
aurait  quitté  l’établissement  CHEZ JULIETA avant  d’y  retourner  avec  un  fusil  semi-automatique  de
calibre 9mm et aurait pris la fuite après avoir tiré sur la victime. D’autres éléments mettent en exergue
le  fait  que  les  fouilles  étaient  aléatoires  à  l’entrée  de  l’établissement  CHEZ  JULIETA,  favorisant
l’introduction d’objets illicites ;

Considérant que ces faits graves mettent en évidence des manquements à la tenue d’un établissement
de nuit au sein d’une zone de sécurité prioritaire ;

Considérant que  les  faits  précités  sont  en  relation  avec  les  conditions  d’exploitation  ainsi  que  la
fréquentation de l’établissement CHEZ JULIETA, qu’ils constituent des infractions à la réglementation
des débits de boissons en application du Code de la santé publique, à l’article 4 de l’arrêté préfectoral
n°R03-2022-03-14-2022 et sont de nature criminelle et délictuelle relativement au Code pénal ;

Considérant que l’établissement CHEZ JULIETA qui a fréquemment fait l’objet d’interventions de police
a déjà été sanctionné par le passé pour des faits similaires ;

Considérant que par lettre recommandée datée du 18 mai 2022, Madame Julieta FERREIRA, gérante de
l’établissement CHEZ JULIETA, a été invitée à présenter à l’administration ses observations au titre de
l’article L122-1 du Code des relations entre le public et l’administration ;

Considérant qu’à  la  date  du  présent  arrêté,  aucune  observation  n’a  été  formulée  auprès  de
l’administration ;

Sur proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur général de la sécurité, de la réglementation et des
contrôles ;

ARRÊTE

Article 1er : L’établissement CHEZ JULIETA, sis 12 place mentel à 97300 Cayenne  est fermé pour une
durée de trois mois (03 mois), quarante-huit heures (J+2) après la date de notification du présent arrêté.

Article  2 : Dans  le  cas  où  il  serait  contrevenu  aux  dispositions  de  l’article  1er du  présent  arrêté,
l’exploitant s’exposerait aux sanctions prévues à l’article L.3352-6 du Code de la santé publique.

Article 3 : Le document joint en annexe du présent arrêté est apposé par l’exploitant sur la devanture
de l’établissement pendant toute la durée de la fermeture.

Article  4 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies et  délais  de recours  mentionnés ci-
dessous1.

Article 5 :  Le sous-préfet, directeur général  de la sécurité,  de la réglementation et des contrôles, le
directeur territorial de la police nationale de Guyane et le maire de Cayenne sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des
services de l’État en Guyane et dont une copie sera adressée au Procureur de la République près le
tribunal judiciaire de Cayenne.

1
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État en

Guyane, d’un recours administratif :

-  par  recours  gracieux  adressé  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  région  Guyane  –  Direction  générale  de  la  sécurité,  de  la  réglementation  et  des  contrôles
(DGSRC/DOPS/SRPA) – CS 57 008 – 97 307 Cayenne cedex ;

- par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Direction des libertés publiques et des affaires juridiques, Place Beauvau – 75800 Paris
cedex 08.

Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux adressé auprès du tribunal administratif de Cayenne, 7 rue Schœlcher – 97300 Cayenne.
Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du deuxième mois suivant la date de publication du présent arrêté (ou du deuxième mois
suivant la date du rejet du recours gracieux ou hiérarchique).
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Par arrêté  n°R03-2022-06-07-00002

du 07 / 06 / 2022

notifié le 08 / 06 / 2022

le préfet de la région Guyane

a décidé la fermeture administrative

de l’établissement « CHEZ JULIETA »

sis  12 RUE MENTEL à CAYENNE

pour une durée de 03 mois à compter du  :
10 / 06 / 2022  

Le préfet,
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